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En raison de leur popularité croissante dans d’autres 
domaines et de l’attention accrue portée à la satisfac-
tion des patients et à la qualité de traitement, les méde-
cins doivent accorder davantage d’attention au thème 
des évaluations en ligne. La question de savoir dans 
quelle mesure ces évaluations peuvent réellement re-
fléter la qualité de la consultation médicale fait l’objet 
d’avis divergents dans la littérature. D’une part, des 
études démontrent qu’il n’existe pas de corrélation 
entre les évaluations de patients et les critères mé-
dicaux objectifs relatifs au résultat médical [1, 2]. 
D’autre part, les patients sont tout à fait en mesure 
d’évaluer les paramètres tels que l’infrastructure, 
l’organi sation ou l’amabilité, ces facteurs contribuant 
aussi à la qualification de «bon médecin» [3]. En cas 
d’évaluations en ligne inappropriées, les médecins se 
trouvent face à d’importants défis (juridiques), notam-
ment en raison des réglementations spécifiques à la 
profession comme p. ex. l’obligation de respect du se-
cret professionnel [4–6]. Souvent, ils ne peuvent pas 

répon dre aux auteurs, les évaluations étant générale-
ment déposées sous couvert de l’anonymat. Le droit de 
réponse n’est pas non plus d’un grand secours, car le 
médecin devrait alors se servir d’informations conte-
nues dans le dossier médical. Sans consentement du 
patient ou levée du secret médical par l’autorité canto-
nale de surveillance, cela représenterait une violation 
du secret médical.

En Suisse, on dispose avec Google et des sites tels que 
medicosearch.ch, okdoc.ch, docapp.ch ou tondocteur.
ch de différentes possibilités pour évaluer les méde-
cins [7]. Cependant, les patients font encore rarement 
usage de ces portails d’évaluation. Dans le cadre du ba-
romètre de la cybersanté (eHealth Barometer) 2019, la 
FMH a interrogé la population au sujet de l’utilisation 
des portails d’évaluation des médecins. Seuls 2% des 
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sondés ont indiqué avoir évalué leur médecin au cours 
de l’année dernière1. Près de trois quarts des personnes 
interrogées ont par ailleurs indiqué ne pas considérer 
les évaluations en ligne comme un critère important 
lors du choix du médecin. Les recommandations per-
sonnelles semblent toujours être plus pertinentes que 
des informations publiques impersonnelles [8, 9].
Malgré la faible utilisation actuelle, il faut partir du 
principe que le nombre d’évaluations en ligne aug-
mentera à l’avenir en raison du désir d’obtenir une 
transparence maximale.

Aspects juridiques des portails 
 d’évaluation en ligne

Les portails d’évaluation offrent généralement de nom-
breuses indications sur le cabinet ou le médecin. Sur le 
plan juridique, la protection des données est donc 
 essentielle pour leur appréciation. La réglementation 
figure dans la loi sur la protection des données (LPD) 
qui s’applique lorsque des données personnelles sont 
traitées, c’est-à-dire toutes les données qui se rappor-
tent à une personne identifiée ou identifiable (art.  2, 
al. 1, et art. 3, let. a, e et f, LPD). La publication d’informa-
tions et d’évaluations concernant les médecins sur in-
ternet en fait notamment partie2.
Pour l’évaluation de médecins, il faut donc tenir compte 
des principes relatifs au traitement de données person-
nelles selon l’art. 4 et les art. 12ss LPD. Le traitement ne 
doit notamment pas porter atteinte à la personnalité de 
la personne concernée: il doit être effectué conformé-
ment aux principes de la bonne foi et de la proportion-
nalité, et aucune donnée ne peut être traitée contre la 
volonté expresse de la personne concernée (art. 12, al. 1 
et al.  2, let. a et b, LPD, en relation avec l’art.  4 LPD). 
Il peut s’agir d’une atteinte à la personnalité si le droit de 
disposer de ses données personnelles (droit à l’auto - 
détermination en matière d’information) ou d’autres 
droits de la personnalité sont menacés3.
C’est p. ex. le cas si l’évaluation se fait contre la volonté 
explicite du médecin concerné, qu’elle contient des 
allé gations de fait manifestement fausses ou présente 
un contenu diffamatoire ou dénigrant4.
Cependant, un traitement de données portant atteinte 
à la personnalité peut être justifié dans certains cas. Il 
peut être justifié par le consentement de la victime, par 
un intérêt prépondérant privé ou public, ou par la loi 
(art. 13, al. 1, LPD)5.
Aux droits des médecins concernés – en premier lieu le 
droit à l’autodétermination en matière d’information – 
s’opposent donc les intérêts économiques des exploi-
tants des plateformes d’évaluation, l’intérêt à la libre 
circulation des données et la liberté d’opinion des 

utilisa teurs qui déposent les évaluations. En Suisse, il 
n’existe pas encore de jurisprudence susceptible de 
fournir une aide à l’orientation pour cette pesée des in-
térêts. La Cour fédérale de justice allemande (Bunde-
sgerichtshof, BGH) s’est exprimée à ce sujet dans sa ju-
risprudence – cela eu égard au fait que, selon l’art. 29, 

al.  1, p.  1, n° 1, de la loi fédérale (allemande) sur la pro-
tection des données, la collecte et la conservation 
des données à caractère personnel à des fins de trans-
mission n’est licite que s’il n’y a pas de raison de penser 
que la personne concernée a un intérêt personnel légi-
time à exclure la collecte ou conservation desdites 
 données6.
Dans le cas en question, une dermatologue a saisi la 
BGH, étant donné que la plateforme d’évaluation Ja-
meda avait affiché de la publicité pour des médecins 
concurrents sur son profil en ligne. La BGH a constaté 
que la plateforme d’évaluation s’éloignait ainsi de sa 
position de fournisseur d’informations et qu’il existait 
de ce fait pour le médecin «un intérêt légitime à l’ex-
clusion de la conservation de ses données».
Il n’existe en tout cas pas d’intérêt prépondérant pour 
la diffusion d’évaluations injurieuses ou mensongères. 
En conséquence, les exploitants de portails interdisent 
dans leurs conditions d’utilisation de telles déclara-
tions et offrent la possibilité de les leur communiquer 
afin qu’elles puissent être supprimées. C’est judicieux, 
car cela permet d’éviter en amont un litige fastidieux 
et coûteux. Il serait toutefois souhaitable et conforme 
au droit à l’autodétermination en matière d’informa-
tion que les médecins qui refusent leur inscription sur 
un portail d’évaluation aient en tout temps la possi-
bilité de supprimer globalement leur inscription pro-
fessionnelle (y compris les évaluations négatives, mais 
aussi les commentaires positifs et d’autres données 
personnelles). Cela ne remettrait pas en question le 
modèle commercial des portails d’évaluation et évite-
rait le traitement de données – en principe illicite selon 
l’art. 12, al. 2, let. b – qui, dans un nombre considérable 
de cas, se fait sans le consentement des médecins 
concernés.
S’il y a atteinte illicite à la personnalité, les médecins 
concernés peuvent demander à l’exploitant du portail 
de cesser tout traitement de données et de supprimer 
ou corriger les données (art.  15, al.  1, LPD, en relation 
avec l’art. 28, 28a et 28l, CC). Ces prétentions sont diri-
gées contre toutes les personnes qui ont participé 
à l’atteinte illicite à la personnalité7.

En Suisse, il n’existe pas encore de jurispru-
dence susceptible de fournir une aide à l’orien-
tation pour cette pesée des intérêts.

1 Question supplémentaire 
non publiée du baromètre 
de la cybersanté 2019 
(n=1200): «Avez-vous 
évalué votre médecin sur 
une plateforme 
d’évaluation (p. ex. Google 
ou medicosearch.ch) au 
cours des 12 derniers 
mois?»

2 Cf. explications du PFPDT 
sur les plateformes d’éva-
luation en ligne, www.
edoeb.admin.ch → Pro-
tection des données 
→ Internet et ordinateur 
→ Services en ligne 
→ Plateformes d’évalua-
tion.

3 David Rosenthal / Yvonne 
Jöhri, Handkommentar 
zum Datenschutzgesetz 
sowie weiteren, aus-
gewählten Bestimmun-
gen, art. 12, ch. 3.

4 Voir ATF 138 III 641 consid. 
4.1.1 ss; explications du 
PFPDT sur les plateformes 
d’évaluation en ligne, 
 op. cit.

5 Aucun des motifs de la loi 
ne s’appliquant aux sites 
d’évaluation, le consente-
ment de la personne 
concernée par l’évaluation 
est en principe nécessaire 
pour toute publication sur 
ces sites, en l’absence d’un 
intérêt prépondérant ; cf. 
explications du PFPDT sur 
les plateformes d’évalua-
tion en ligne, op. cit.

6 Arrêt de la Cour fédérale 
de justice allemande, VI ZR 
30/17 du 20 février 2018, 
ch. 13 ss.
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De plus, la LPD prévoit un droit d’accès vis-à-vis du 
maître d’un fichier8 (art.  8, al.  1, LPD). La notion de 
«maître du fichier» est large: elle concerne toute per-
sonne qui décide du but du fichier et des moyens et 
méthodes de traitement ainsi que de son contenu, 
c’est-à-dire de son existence et de sa structure (art.  3, 
let.  i, LPD). On peut donc partir du principe que les 
admi nistrateurs des plateformes d’évaluation, en tant 
que maîtres des fichiers9, sont concernés, et que les 
méde cins concernés disposent donc aussi d’un droit 
d’accès vis-à-vis de l’exploitant du portail.

Recommandations de la FMH concernant 
les évaluations en ligne

Comme les évaluations en ligne peuvent avoir de 
graves conséquences sur le médecin et son cabinet, la 
FMH élabore actuellement diverses aides pour ses 
membres. Outre les aspects juridiques des portails 
d’évaluation en ligne publiés ici, un guide de commu-
nication pour gérer les évaluations en ligne est en 
cours d’élaboration. Il est par ailleurs prévu de définir 
des critères de qualité auxquels un portail d’évaluation 
sérieux doit répondre du point de vue de la FMH. Ces 
critères visent à sensibiliser les exploitants de portails 
et à les rendre attentifs à une évaluation équitable des 
médecins. Les résultats de ces travaux seront publiés 
en été 2019.
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Conclusion
– Les évaluations en ligne des médecins vont augmenter en 

raison du désir d’établir une transparence maximale.

– Comme la publication des données de médecins correspond 

à un traitement de données personnelles, c’est la loi sur la 

protection des données (LPD) qui s’applique.

– Le médecin a droit à ce que des données publiées portant 

attei nte à sa personnalité soient supprimées ou corrigées.

– Pour l’heure, aucune jurisprudence n’existe en Suisse sur 

la question des évaluations en ligne de médecins.

– La FMH élabore actuellement des recommandations pour 

ses membres sous la forme d’un guide de communication. 

Elle prévoit par ailleurs de définir des critères de qualité à 

l’intention des exploitants de portails afin de garantir une 

évaluation équitable des médecins.

7 Rosenthal/Jöhri, op. cit., 
art. 12, ch. 10.

8 Un fichier est tout en-
semble de données per-
sonnelles dont la struc-
ture permet de rechercher 
les données par personne 
concernée (art. 3, let. g, 
LPD).  

9 Cf. explications du PFPDT 
sur les plateformes d’éva-
luation en ligne, op. cit.
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